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Les temps deviennent difficiles pour MM. les 
opportunistes, qui se sont lancés si imprudem-
ment dans la persécution contre la liberté de 
conscience et la liberté d'enseignement. 

Voici quelques extrait des feuilles parisien-
nes sar la manifestation de M. Clemenceau, à 
Montmartre. 

On lit dans le Soir : 

Dn commencement à la fin, M. Clèmenceau s'est 
uniquement préoccupé de ce qu'a dit M. Gambetla, 
à Romans, à la Chambre, à ses électeurs. Nous ne 
dirons pas qu'il a abusé, mais il a largement usé 
des cilations. Il a rappelé les mots célèbres du pré-
sident de la Chambre; celui-ci, par exemple: « H 
faut aboutir. » 

M. Gambelta a quitté les rangs de l'opposition et 
même le poste de leader des gauches ; il a accepté 
un mandat plus élevé, il est un coefficient plus 
important et plus haut du gouvernement ; il juge 
les choses à un autre point de vue. Les arguments 
ïautre/ois, c'est M. Clèmenceau qui s'en sert. M. 
feffibetta est passé réactionnaire. 

Le rêve de M. Clèmenceau serait de combattre 
«I de renverser M. Gambelta minisire; président 
delà Chambre, à peine peut-il l'effleurer. 

La République française se seut touchée 
en pleine poitrine, par M. Clèmenceau. Elle 
regimbe, mais elle n'ose pas crier. Il loi paraît 
plus facile d'insulter chaque jour ses adversaires, 
de dénoncer les fonctionnaires et de menacer les 
éïèqiies. Cela se comprend ; mais on ne paraît 
pas vouloir lui laisser la jouissance paisible de ce 
petit commerce. Elle s'exprime ainsi : 

M. Clèmenceau a singulièrement grossi le tableau. 
Dans son pessimisme, il lient pour rejeté ce qui 
n'est pas encore adopté, pour destiné à rester lettre 
morte ce qui est déjà inscrit dans la loi, pour insigni-
fiantes et presque nulles les mesures en cours d'exé-
cution. Partout où il aperçoit un désaccord entre 
"ne commission parlementaire et un ministre, il 
estime qu'on ne peul en sortir que par une crise 
ministérielle. 

M' quand on dédaigne l'élude des voies et 
moyens, la politique se simplifie énormément. Peul-
êJre cesse-t-elle en même temps d'être quelque 
chose de très sérieux. 

Ao dire du XIXe Siècle: « M. Clemenceau 
P°rle ses jugements sur les faits contemporains 

façon de ces critiques ennuyés qui prennent 
leQr place au théâtre avec la ferme ialenlioD de 
trouver tout mauvais, les acteurs et la pièce. Si 
j"

1 loi demande ce qu'il veut, il expose aussi de 
Q8ues théories sur la suppression de la prési-
de de la République, sur la nécessité de n'a-

^01r in'ane Chambre unique, sur les avantages 
de la séparation de l'Eglise et de l'Etat, etc. Sa 

nblique est de l'ordre contemplatif, quant à. 
du moins. » 

" M est très facile, dit la Paix, de prononcer 
laii" des mots comme ceux de Chambre oni-

^eeNe suppression du budget des cultes; 
ls comme, certainement, ni l'une ni l'autre 
ces deux choses ne fera de longtemps l'objet 

po?6 ̂ ''^ral'on sérieuse, nous pensons que 
Ur le moment il vaut mieux réserver notre 

Dl'on pour des qoeslions plus urgentes. » 

Q lu dans la Journal des Débats : 

^ D y a pas un seul point de ce programme sur 

lequel nous soyons tout à fait d'accord avec lui ; 
c'est dire quel trouble un tel programme apporte-
rait, s'il aboutissait, dans le parti républicain. 

On lit dans le Parlement : 

Malgré les critiques, malgré les alarmes, malgré 
l'indignation que soulève parfois le discours de M. 
Clèmenceau, il faul lui rendre justice sur un point, 
à lui comme à ses amis. Ils parlent on langage im-
périeux, presque insolent envers la constitution ré-
publicaine; ils sont inspirés par des idées dont le 
triomphe ramènerait la France aux jours les plus 
sombres de son histoire et conduirait notre pays à 
sa ruine; ils sont les pires ennemis de nos institu-
tions; oui, tout cela est vrai; mais ils savent ce 
qu'ils veulent et où ils vont. Ils ont un programme, 
tandis que le gouvernement n'en a pas. » 

« La vraie distinction à faire, dit le Soleil, 
entre les deux politiques ou les deux Républi-
ques, c'est que celle de M. Gambetla est tor-
tueuse, masquée, hypocrite, tandis que celle de 
M. Clèmenceau est sans voile, sans réticence et 
sans équivoque. » 

« I! n'est pas possible de ne pas reconnaître, 
pense de son côté le Paris-Journal, que le 
manifeste de M. Clèmenceau contre M. Gam-
betta, est un événement considérable. Des dis-
sensions du gouvernement, combien calculent, 
avec raison, qu'un 18 mars peut sortir ! Il leur 
suffira de montrer un peu de résolution, au 
moment psychologique, en tenant à l'écart et les 
médecins, et les ingénieurs, et les avocats, qui 
sont des lâcheurs. Ce sera la revanche des 
électeurs de Beileville et de Montmartre contre 
lears élus ! » 

On lit dans la France : 

En France, tous les gouvernements viennent se 
briser contre le même obstacle. Cet obstacle, c'est la 
liberté 

L» raison en est bien simple. Dès qu'un parti 
arrive aux affaires, il s'aperçoit que la liberté est 
une force contraire, car elle gêne son action. Il 
cherche donc à la contenir dans les limites plus ou 
moins étroites ; il resserre le lien administra-
tif, il substitue l'énergie collective à l'énergie 
individuelle. 

Au début, aucun conflit n'esta craindre. , Entre 
e gouvernement et l'opinion, il y a identrTê de 
vues et d'aspirations. En prêtant appui au pouvoir, 
chacun combat pour sa propre conviction, et par 
conséquent, fait acte de liberté. Mais bientôt les di-
vergences s'accentuent, les oppositions se tranchent 
et la vie commune devient impossible. Pourquoi ? 
Parce que la pente naturelle de tous les gouverne-
ments, c'est la centralisation à outrance, soit qu'ils 

. veuillent entreprendre de grandes choses, soit qu'ils 
se préoccupent seulement de réduire leurs adver-
saires. 

Pour assurer le présent, on compromet l'avenir. 
On se propose un but glorieux peut-être, mais en 
attendant on substitue sa volonté à celie de tous; 
et quand on songe à restituer la liberté confisquée, 
c'est à la veillle des catastrophes et comme chance 
suprême. 

On annonce que les membres du centre gau-
che sénatorial, qui se sont séparés de leurs 
collègues dans le vote sur l'article 7, doivent se 
rénnir chez M. Dofaure, pour discuter la ques-
tion de savoir s'il y a lieu d'adresser au gouver-
nement une interpellation qui serait suivie do 
dépôt d'un ordre do jour de blâme. 

Dans le cas où l'on déciderait d'interpeller, le 

centre gauche demanderait pour quel motif le 
gouvernement a annulé les vœux émis par les 
conseils généraux en faveur des congrégations, 
tandis que les préfets n'ont pas annulés les vœux 
des conseils municipaux prot stant contre 
le'Yole du Sénat sur l'article 7 et demandant 
au gouvernement l'application des prétendues 
lois existantes. 

Le centre gauche dissident déposerait cette 
interpellation avant celle que les droites ont l'in-
tention de formuler relativement aux décrets 
du 29 mars. 

Nous faisons des vœux pour que la discussion 
arrive promptemeut. 

IKFORSATIC&S 

La pétition suivante, adressée au Sénat, con-
tre les décrets du 29 mars, se signe à Mar-
seille : 

« Les soussignés prolestent énergiquement contre 
» les décrets dn 29 mars, comme inconstitutionnels, 
» contraires à h liberté de conscience, aux droits 
» du père de famille et à la liberté d'association. 
» Ils comptent sur votre fermeté inébranlable pour 
» soutenir leurs droits odieusement méconnus. » 

Ou lit dan.* la République française : 

. Nous apprenons que M. de Freycinet se prépare 
à envoyer des instructions à nos ambassadeurs pour 
que dorénavant ils substituent au titre usité jus-
qu'ici d'« ambassadeur de France » celui d'ambas-
sadeur de la République française. Tous nos agents 
extérieurs, sans exception, devront également se 
conformer à ces instructions. 

Lundi dernier, M. Jules Ferry, qui était 
attendu à Epinal, où une manifestation était 
commandée en son honneur, arrivait à Saint-
Dié, où l'appelait un deoiî de famille. «Le 
lendemain, écrit VImpartial des Vosges, il 
faisait à l'église l'édification de la paroisse, tout 
étonnée de le voir baiser dévotement la patène. » 
D'autre part, le Vosgien rapporte que les jeu-
nes gens d'Epinal qui, le lundi, étaient allés 
attendre M. Ferry à la gare, « déçus dans leur 
altenle et jaloux de manifester quand même, 
reportèrent leur ardeur sur un pauvre religieux 
qui descendait du train et l'accompagnèrent, en 
['insultant grossièrement, jusque dans les 
rues de la ville ». 

Des plaintes nombreuses arrivent de plusieurs 
villes où les territoriaux font en ce moment 
les treize jours qae la loi leur impose. 

En maints endroits rien n;a été préparé pour 
les recevoir. 

Dans un ordre différent, les officiers se plai-
gnent, non sans raison, que le programme des 
travaux, rédigé par le ministre de la guerre, 
soit absolument semblable au programme des 
commençants, programme qu'ils ont déjà rem-
pli et qui pe peut leur être, par conséquent, 
d'aucune utilité au point de vue dn progrès de 
leur instruction militaire. 

Eu vérité, que peut-on attendre d'un minis-
tre de la guerre, dont la principale occupation 

consiste à révoquer, révoquer, encore révo-
quer? 

Avant de laisser à son successeur le comman-
dement du 41e régiment d'infanterie territoriale, 
M. le lieutenant-colonel Lannes de Montebello, 
récemment révoqué, a adressé à ses troupes 
l'ordre du jour suivant : 

Officiers, sous-officiers et soldats, 

Le gouvernement, oubliant mes états de service ou 
entraîné par une secte envieuse des grands noms de 
France, vient de me révoquer d'une façon brutale. 

J'étais fier de vous commander et c'est avec cha-
grin que je vous quitte, noble régiment de Lorraine. 

Continuez, mes amis, à servir avec dévouement 
la France et, tant que vous serez sous les drapeaux, 
obéissez, comme je l'ai fait moi-même aux règle-
ments militaires. 

Mais n'oubliez jamais que le soldat n'est pas seu-
lement un numéro, un mécanique, que des ingé-
nieurs suffiraient pour conduire. Le soldat est un 
homme qui sent vivement. 

Une armée privée de religion, de traditions et de 
souvenirs, est une armée sans honneur, sans dra-
peau, sans espérances, une machine vivante qui se 
brise au premier choc moral, un troupeau fuyant à 
l'aspect de la mort, hôte habituel des champs da 
bataille. 

Ce n'esl pas tant le fusil qui fait la force du soldat 
que le cœur et le courage 1 

A quoi sert le fusil, si celui qui le tient tremble 
sans courage? Or, nul ne va au feu sans émotion, 
et c'est celte émotion que le sentiment du devoir rend 
héroïque. 

Le maréchal Lannes, duc de Montebello, tué. 
d'un coup de canon après avoir reçu dans plus de 
trente combats plus de trente blessures, disait aux 
fanfarons: «Celui qui dit n'avoir pas peur n'est 
qu'un Jean-Foutre. » El le maréchal de Turenne 
marchant à la bataille se frappait la poitrine en se 
criant à lui-même: « Tu trembles, carcasse; m 
tremblerais bien plus si lu savais où je îe mène, »• 

Elevez-vous donc au-dessus du matérialisme de 
ce siècle et, sous la protection divine, prenez con-
fiance dans l'avenir. 

Quant à moi, maintenant que je possède ma li-
berté d'aclion, j'en userai, je vous le jure, pour le 
bien de la France avec toute l'énergie que me donna 
le sang du maréchal Lannes, mon grand-père, sang 
qui, plus que jamais, brûle mes veines. 

Pour terminer mes adieux et reprendre espoir, 
laissez-moi, avant que le nihilisme déclare séditieux 
le nom même de notre patrie, laissez-moi pousser 
le cri le plus patriotique : 

Vive la France, que Dieu prote'ge ! 
Ce cri devrait être le seul admis dans l'armée 

française, car les gouvernements changent souvent 
à notre triste époque, et le cœur du vrai soldat (Toit 
rester immuable comme la France, comme le clo-
cher. 

A bientôt, mes amis, dans des jours meilleurs I 
Nancy, le 3 avril 1880. 

Marquis CHARLES DE MONTEBELLO. 

Rome, 12 avril. 
Le journal Aurora dit qu'hier, jour de la 

fête de saint Léon, son patron, le Pape, en 
s'entretenant familièrement avec les cardinaux, 
les évêques, les prélats, venus pour le compli-
menter, porta la conversation sur la situation 
de l'Eglise en France. 

Sa Sainteté a déclaré aimer paternellement 
tous les peuples et particulièrement la France, 
dont la Papauté a reçu, en maintes occasions, 
des services signalés. 

Le Pape a prononcé des paroles affectueuses 
pour la France, et a exprimé sa compassion 
pour la voie mauvaise où la pousseut des hom-
mes qui, oubliant ses vieilles et glorieuses tradi. 
lions, lui préparent un avenir déplorable. 



JO! RSÀî m LOI 

Plusieurs journaux ont annoncé que M. le 
baron Haussraann, dépoté d'Ajaccio, donnait sa 
démission pour laisser la place libre à M. Raoul 
Duval, qui aurait accepté cette succession. 

Nous sommes en mesure d'affirmer que cette 
nouvelle est absolument fausse. 

En tout cas, si M. Raool Duval rentrait en 
ce moment dans la politique militante, ce serait 
pour combattre de toute la force de son talent 
et de ses convictions la triste théorie émise par 
le prince Napoléon dans sa récente lettre. 

[ Figaro). 

C'est par erreur qu'on a représenté M. Emile 
Oilivier comme étant le conseiller habituel du 
prince Napoléon et l'auteur des articles publiés 
en ce moment par YEstafelle. 

Entre le prince Napoléon et M. Emile 01 ivier 
existe une amitié de trente ans — que de nom-
breux dissentiments n'ont jamais altérée. Mais 
depuis que le prince est à la tête du parti bona-
partiste, tout en conservant ses relations privées 
avec M. Emile Oilivier, il l'a complètement mis 
a l'écart de la direction de sa politique. 

— J'ai assez de mon impopularité, a dit le 
prince, sans me charger encore de la sienne. 

(Figaro). 

On lit dans le Gaulois : 
Que l'on dise encore que M. Raoul Duval a été 

le collaborateur, l'inspirateur ou simplement, 
l'approbateur de la fameuse lettre du prince 
Jérôme. 

C'est par un journal d'Evreux que notre éminent 
ami a eu connaissance de la missive en question, et 
loin de l'approuver, il a eu, en pleine séance du 
Conseil général, l'occasion de soutenir, au sujet des 
questions religieuses, les doctrines de liberté dont 
ii a toujours été le propagateur éloquent. 

On demande au Figaro de poser la ques-
tion suivante à M. le Ministre de l'agriculture 
et du commerce: 

Est-il vrai qu'un arrêté vient de nommer 
d'emblée aux fonctions de vérificateur en chef 
des poids et mesures, à Paris, le nommé 
François Baudy, âgé de quarante-huit ans, 
et précédemment cordonnier à Lyon ? 

Disons à ce sujet que les règlements orga-
niques ne permettent pas d'appeler le premier 
ou le dernier venu à un poste qui ne doit être 
que la récompense et le couronnement d'une 
longue et honorable carrière. L'article 4 du 
décret du 26 février 1875 dispose que a nul 
ne peut être nommé vérificateur s'il n'a été 
déclaré admissible à la suite d'un -examen 
public, et s'il est âgé de moins de vingt-cinq 
ans ou de plus de trente-six. » 

D'un autre côté, aux termes de l'article 5 
de l'arrêté ministériel du 24 décembre 1878, 
« les vérificateurs en chefs ne peuvent être 
choisis que parmi les vérificateurs ayant au 
moins dix ans de service » . 

Or, le citoyen Baudy n9 remplit, paraît-il, 
aucune des conditions exigées par les règle-
ments. 

Ajoutons que le susdit citoyen Baudy n'est 
guère connu que pour avoir été mêlé aux évé-
nements politiques de Lyon en 1871, et que 
l'éducation qu'il paraît avoir reçue loi permet 
l'usage des cuirs, même dans ses nouvelles 
fondions. 

Les falsificateurs de vins. 

La question de la falsification des vins doit 
être discutée à un triple point de vue : 

Au point de vue de l'honneur du commerce 
français ; 

Au point de vue de notre commerce intérieur 
et extérieur ; 

Au point de vue de l'hygiène publique. 
Bien souvent, et à juste raison, nous nous 

sommes plaints de la concurrence déloyale que 
nous faisait l'étranger sur les marchés extérieurs. 
C'est ainsi qu'on a vu, qu'on voit encore les 
Anglais et les Allemands étiqueter leurs mar-
chandises avec des étiquettes françaises. A vrai 
dire Anglais et Allemands agissent en vertu du 
proverbe : « A bon chat bon rat. » En d'autres 
termes, ils nous rendent la pareille. 

Il y a quelques années, plainte fut portée au 
département de l'agriculture et du commerce 
contre les négociants en vins. Ces derniers en-
voyaient dans les colonies des vins en bouteilles, 

non-seulement portant des noms de fantaisie, 
mais de plus imbuvables. 

Le ministre qui dirigeait alors le département 
précité écrivit aux vendeurs. 

Les négociants répondirent : 
C'est l'habitude du pays. 
Le ministre mit en marge de celle singulière 

réponse : 
Fâcheuse habitude ! 
Puis l'affaire en resta là. Ede est toujours au 

même point. 
Les vignobles de la France tiennent le pre-

mier rang parmi ceux de l'Europe ; l'étranger 
vient s'approvisionner chez nous; notre expor-
tation se chiffre annuellement par millions: mais 
pour peu que la falsification continue, un jour 
viendra où cette exportation baissera. 

Et les négociants en vins s'écrieront alors : 
Le commerce des vins ne va pas ! 
A qui la faute ? 

- Si maintenant do commerce extérieur—lais-
sant de côlé l'honneur commercial et l'intérêt 
— nous passons au commerce intérieur, la 
question doit être envisagée à on poinl de vue 
nouveau. 

On parle beaucoup aujourd'hui de la dépopu-
lation, de la mortalité dans les classes pauvres. 
En dehors des raisons qui ont élé formulées, ne 
poorrail-on ajouter l'empoisonoemenl ? 

Sait-on que la production annuelle normale 
de la France, correspond — déduction faite de 
l'exportation — à 150 litres en moyenne par 
habitant? 

Sait-on que le nombre de marchands de vins 
a triplé depuis vingt ans? 

Sait-on que les cas de folie, ayant pour cause 
l'absorption exagérée des vins frelatés et des 
alcools augmentent journellement? 

Sait-on que les marchands de vins reçoivent 
une circulaire détaillée donnant le moyen de 
fabriquer le vin, de le rendre vieux, de le colo-
rer à l'aide de produits chimiques, véritables 
poisons? 

Voici, pour la curiosité du fait, quelques 
extraits de cette circulaire : 

«... Pour donner aux vins nouveaux la couleur 
du vin vieux : pour 230 litres, 1 fr. 50. — Aux 
vins le goût et le parfum du vieux bourgogne : pour 
230 litres, 3 fr. tr Pour colorer en rose et en 
rouge, 4 fr. 50. 

C'est déjà joli, mais voici qui est plus fort : 
» Pour fabriquer, avec du vin ordinaire, le 

madère, le marsala, le vermouth, le porto, le lacry-
ma-christi, le grenache, le xérès, le lokay : pour 
20 litres, 5 fr. 

Vous croyez, peut-être, que c'est fini, allons 
donc! Vous ne connaissez pas les gens qui nous 
empoisonnent : 

» Pour faire du rhum, du kirch et de l'absinthe 
avec de l'alcool, pour 50 litres, 6 fr. Pour donner 
aux eaux-de-vie de betteraves le goût des arma-
gnacs, pour 100 litres, 4 fr. » 

Je passe sous silence le goût des cognacs, la 
couleur du cuiraçao, du bitter; la fabrication 
du chablis, etc., etc. 

Et dire que celui qui vend cette horrible mar-
chandise sera — s'il est pris — condamné à 
quelques francs d'amende. 

Ah! la chimie a fait d'énormes progrès; elle 
a porté a son apogée l'art de tuer les gens len-
tement. 

Eb quoi ! un homme en empoisonne un autre, 
on le condamne à mort ou aux travaux forcés. 
Un homme empoisonne mille personnes et on le 
laisse faire ! 

Eu France nous avons la manie de faire des 
enquêtes. 

Un cas de fraude se présente—t-il, vite une 
enquête. La connaissance des faits acquise, 
MM. les enquêteurs s'endorment. 

L'année suivante, les plaintes recommencent, 
l'administration s'émeut, une seconde enquête ! 

Et puis? El puis... rien. 
Dans le cas présent une enquête est inutile. 

Les faits sont suffisamment établis. 
Ce qu'il faut aujourd'hui, et tout de suite, 

c'est tomber à l'improviste chez tel ou tel négo-
ciant ou marchand de vins; et s'il vend du 
poison, non pas le condamner à une amende 
dérisoire dont il se moque, ou à quelques jours 
de prison, mais à une peine en rapport avec le 
mal qu'il cause. 

Quant aux chimistes complices les traiter 
comme empoisonneurs. 

Si l'on procédait ainsi à l'égard de M. A. ou 

B., dont hier ont a vidé un tonneau sur dix et 
qu'on a condamné à 15 fr. d'amende, les con-
frères desdits MM. A. ou B y regarderaient à 
deux fois. (France). 

CHRONIQUE LOCALE 

M. Couderc, maître répétiteur au lycée de-
Cahors vient d'être nommé professeur d'Alle-
mand et d'Anglais an collège communal de Cas-
tel-Sarrasin. 

Par décret du Président de la République en 
date du i" avril sont nommés maires: 

M. Sol, Antoine, à Lalbenque. 
M. Doffas, Joseph, à Salviac. 
M. Fournié, Pierre, est nommé adjoint au 

maire de Lalbenque. 

A la suite de NN. SS. les Evêques de la pro-
vince de Tours, de LL. EE. les cardinaux de 
Rouen et de Cambrai, de Mgr d'Arras et de 
Mgr ùc Coutances, les Evêques de la province 
d'AIbi viennent de faire parvenir leur protesta-
lion contre les décrets du 29 mars à M. le Pré-
sident de la République. 

Voici en quels termes s'exprime Mgr Gri-
mardias : 

M. le Président, 
Je viens de prendre connaissance de la 

lettre aussi respectueuse que mesurée que mon 
vénérable Métropolitain, Mgr l'Archevêque 
d'AIbi, a eu l'honneur de vous adresser. 

Ma conscience d'Evèque me fait un devoir de 
m'uoir à celle protestation, et de vous dire que 
je partage toutes ses tristesses et toutes ses 
craintes. 

Mon diocèse est do reste particulièrement at-
teint par les décrets du 29 mars. Il possède, à 
Cahors, un collège de plein exercice, tenu par 
les Pères de Picpos, qui donne l'instruction à 
250 enfants, et sa suppression serait regardée 
dans mon diocèse comme un malheur public 
par toutes les familles chrétiennes. 

Veuillez agréer, etc. 
-j- PIERRE, Ev. de Cahors. 

On écrit de Brive à [Ordre : 
On assure que le nommé L..,, secrétaire de 

sous-préfecture, vient de prendre la fuite, em-
portant une somme de 6,000 fr., qui se trou-
vait dans les bureaux. 

AVIS. — Les jeunes gens qui préparent 
l'examen de surnuméraire dans les Posles et 
Télégraphes peuvent s'adresser, pour des leçons 
particulières, chez M. Tulle, rue du Lycée, 4. 

La ménagerie de Mmc Pezon. 

On nous annonce l'arrivée très prochaine à 
Cahors, de la célèbre Mme Pezon en compagnie 
de ses féroces Lions. 

La réputation de Mme Pezon est universelle 
comme le prouvent les nombreuses décorations 
qui ornent sa poitrine. Les cadurciens, avides de 
fortes émotions, vont prendre d'assaut la Grande 
Ménagerie. Deux fois, la semaine dernière, Mme 

Pezon à failli être -évorée par ses fauves. C'eût 
été vraiment dommage. 

On lit dans le Progrès de Bergerac : 
Mrae veave Pezon a continué ses audacieuses 

représentations, mais ce que nous avions prévu 
est arrivé dimanche dernier : ce dompteur in-
trépide a failli être victime de la rage d'une 
lionne insoumise. Lorsque madame Pezon lui 
présenta sa cravache pour la faire reculer, la 
terrible bête sauta sur sa main gauche, lui fit 
de cruelles blessures et au même instant lui 
porta un cruel coup de griffe à la cuisse, lui fai-
sant une blessure profonde. 

La courageuse femme ne s'émul pas, malgré 
l'extrême danger de sa situation. Elle retira 
vivement sa main, Irop vivement peut-êlre, ce 
qui produisit d'assez profondes morsures aux 
irois doigts médiums de celle main, mais le sang 
qui coulait et traversait le maillot de la cuisse 
l'obligea à se retirer. 

Elle n'a pu rentrer dans la cage depuis ce 
moment. Le public s'est néanmoins porté en 
foule à sa ménagerie et a prouvé au dompteur 
toute la sympathie qu'il a pour elle. 

CONSEIL GENÉPAL DU LOT 

Séance du 5 avril. 

PRÉSIDENCE DE M. ROQUES. 

A deux heures un quart, M. Roques prend place au 
fauteuil de la présidence et déclare la session ouverte. 

Appel nominal. 

Sont présents, tous rgr~membrés du conseil, à l'excep-
tion de MM. Cambres, Lafon de Caïx, Saux, Laroussilhe, 
Calmeilles, Bouyé, comte de Marquessac, excusés. 

M. le Préfet assiste à la séance. 
M. Pierre Dufour, l'un des secrétaires, donne lecture du 

procès-verbal de la dernière séance de la session d'août, 
qui est adopté. 

Modification de l'article 40 du règlement général sur les 
chemins vicinaux. — Vœu. 

Il est ensuite donné lecture du vœu suivant, pour lequel 
l'urgence est déclarée et qui est adopté par le Conseil. 

« Les soussignés proposent au Conseil de décider que le 
* règlement général sur les chemins vicinaux pour le dé-
» partement du Lot (article 40), sera modifié et rendu -
» conforme aux termes de l'instruction générale sur le 
» service des chemins vicinaux, que* en cas d'adjudication 
» de travaux sur les chemins vicinaux ordinaires, les 
»' maires des communes intéressées pourront être vala-
» blement remplacés par le sous-préfet, pour présider à 
» l'adjudication. » 

Signés .- de Verninac, Vital, Rozières, Fraysse, Lachièze, 
Demeaux. 

Le Conseil donne son adhésion : 

Foires. — Vaylats. 

1° A la création de deux nouvelles foires, demandées 
par le Conseil municipal de Vaylats, qui se tiendraient au 
chef-lieu de cette commune le 15 mai et la veille du pre-
mier dimanche d'août. 

Foires. — St-Géniès (Dordogne). 

2° Au changement proposé concernant les foires de St-
Géniès (Dordogne). 

Ecole normale de Montauban. — 
Gizard. 

Bourses. — Le jeune 

Le Conseil, 
1° Décide que dans le cas où il se produirait, avant la 

fin de l'année scolaire, quelque vacance à l'école normale 
de Montauban, une demi-bourse sera attribuée au jeune 
Gizard (Elie). 

Enseignement primaire. — Retraite pédagogique. — 
Demande de crédit. — Ajournement. 

2° Ajourne au mois d'août la demande de crédit de 650 
francs qui permettrait de subvenir aux frais de réunion, 
au chef-lieu du département, de 29 instituteurs (un par 
canton), pour une retraite pédagogique. 

Ferme-Ecole du Montât. — Comité de surveillance et de 
perfectionnement. — Désignation de trois membres. 

3» Désigne MM. Brugalières, Mayzen et Pradines pour 
faire partie du comité de surveillance et de perfectionne-
ment institué auprès de la Ferme-Ecole du Montât. 

Bureaux de tabac. — Commission. — Désignation d'un 
membre. 

4° Désigne M. Vayssié pour faire partie de la commission 
chargée d'examiner les demandes relatives à la concession 
des bureaux de tabac de 2e classe. 

Aliénée. — Sahut (Marguerite), de Castelnau. — Dette. 
— Exonération. 

5° Adopte les conclusions du rapport de M. le directeur 
des domaines tendant à annuler la créance dont les héri-
tiers de la nommée Sahuc (Marguerite), aliénée, de Cas-
telnau, décédée à l'asile de Leyme, se trouveraient débi-
teurs envers le département. 

Médecine et pharmacie gratuites. 
service. 

Réorganisation du 

6° Donne acte à M. le Préfet de son rapport sur la réor-
ganisation du service de la médecine et de la pharmacie 
gratuites. 

Adjudication de la fourniture des imprimés payables sur les 
fonds départementaux et des cotisations municipales. 

7° Donne acte à M. le Préfet de sa communication rela-
tive à l'adjudication de la fourniture des imprimés paya-
bles sur les fonds départementaux et des cotisations muni-
cipales et le remercie des soins qu'il a apportés à cette 
affaire. 

Salles d'asile. — Inspection départementale. 

8° Ajourne, faute de ressources, la demande de création 
d'une inspection départementale qui embrasserait les salles 
d'asile du département du Lot, de la Corrèze et du Cantal-

Création d'un bureau de poste à Conçois. — Voeu. 

9° Renouvelle avec insistance le vœu relatif à la créa-
tion d'un bureau de poste à Concots. 

Création de Mandats-Postes payables au porteur.— 
Mémoire de Al. Demeaux. 

10° Donne acte à M. le Préfet de son rapport sur le nié-
moire de M. Demeaux, relatif à la création de mandats-
poste payables au porteur. 

Création d'un nouvel emploi de Garde-pêche sur la Dordognt-
— Vœu réitéré. 

11° Donne acte à M. le Préfet de sa communication re-
lative au vœu émis dans la session d'août dernier, tendant 
à la création d'un nouvel emploi de Garde-pêche sur la 

Dordogne et insiste pour qu'il y soit donné satisfaction. 



JOl'RNAL OU LOT 

Police de la pêche fluviale. — Application du décret 
du iO août 1815. 

IOJ Donne acte à M. le Préfet de sa communication sur 
lication du décret du 10 août 1875, relatif à la police 

iîÏÏ pèche fluviale. fluviale. 

Vœux généraux des Conseils d'arrondissement. 

no Rejette, faute de ressources, le vœu formulé par le 
ejl d'arrondissement de Cahors,. tendant à ce qu'il soit 

ordé au chemin de fer de Cahors à Moissac, une sub-
aC'tition ggaie à celle qui a été allouée aux autres chemins 
Massés dans le département. 

AU sujet des vœux émis par le Conseil d'arrondissement 
Figeac, adopte le vœu que le passif grevant les succes-

. 31 déclarer â l'enregistrement soit défalqué de l'actif 
! ia condition toutefois, que le déclarant justifiera de ce 

assif par des titres authentiques ou ayant date certaine. 
P "^lopte le vœu que la piquette ne soit plus soumise aux 
Iroits de régie pour la circulation. 
' Rejette le vœu tendant à ce que les sommes allouées 

et à la défense des berges de cette rivière. 
Adopte le vœu tendant à ce qu'il soit procédé sans retard 

^ ia construction de banquettes de sûreté sur tous les 
chemins vicinaux de grande et de moyenne communi-

CaRenvoi à M. le Préfet l'examen du vœu émis par le 
Conseil d'arrondissement de Figeac tendant à ce que les 
travaux de construction du Pont de Nazac, commune de 
Sr-Sulpice, soient mis à l'adjudication. 

Ajourne à une prochaine séance le vœu- tendant à ce 
au'il soit procédé au classement d'un chemin partant du 
% 91, et se dirigeant sur le chemin vicinal ordinaire ne 2, 
vers Linlogne. 

Renvoie au mois d'août l'examen du vœu tendant a ce 
qu'un crédit soit ouvert au budget départemental pour 
(rais de reliure des divers documents administratifs dépo-
ses aux archives de la Sous-Préfecture de Figeac et que le 
mobilier de ces archives soit réparé. 

Eenvoie également au mois d'août, le vœu émis par le 
Conseil d'arrondissement de Gourdon, tendant à ce qu'il 
soit voté des fonds pour terminer les travaux de rectifica-
tion'des routes départementales nos 1 et 4 dans la côte de 
LaMadelaine, 

Renouvelle le vœu du même conseil, tendant à ce qu'il 
soit procédé à l'exécution des travaux à effectuer aux 
échelles de Mauzac et de Bergerac, sur la Dordogne. 

Chemins de fer. — Situation dans le département. 

M. Duphénfeux demande la parole pour prier M. le 
Préfet de faire connaître au Conseil si les travaux des 
lignes ferrées projetées dans le département du Lot, seront 
prochainement données à l'adjudication. 

M. le Préfet expose que divers chantiers ont été ouverts 
pour servir de base aux prix de l'adjudication, et, il donne 
l'assurance au Conseil que les travaux seront prochaine-
ment adjugés. 

Ecole normale. — Construction. — Retrait de Voffre de 
50,000 fr. faite par la ville de Cahors, — Nomination d'une 
commission. 

M. le Président fait donner lecture d'une délibération 
en date du 3 avril 1880 par laquelle le conseil municipal 
de Cahors retire l'offre précédemment faite d'une somme 
de 50,000 fr. pour venir en aide au département dans la 
construction d'une école normale de garçons à Cahors. ' 

M. de Verninac ne pense pas que la commune ait le droït 
de retirer sa subvention. 

M. le préfet demande que la question soit réservée pour 
être discutée au sein d'une commission. 

M. le Président propose de nommer une commission de 
six membres pour examiner cette question. 

Le Conseil adopte cette proposition et désigne MM. Bes-
sières, Pradines, Rozières, Vaïssié, Lachièze et de Verni-
nac pour faire partie de cette commission. 

Chemin de fer de Limoges à Montauban. — Vœu. 

Le Conseil général adopte, après déclaration de l'ur-
gence,, le vœu suivant : 

Considérant que la ligne de Limoges à Montauban est 
de toutes les lignes du nouveau réseau, celle qui intéresse 
les populations les plus nombreuses; 

Qu'elle forme un ensemble qui doit être entièrement 
exécuté pour qu'il produise l'effet qu'on en attend ; 

Considérant que la ligne de Limoges à Montauban exé 
cutée suivant les prévisions, constitue une abréviation de 
parcours de soixante kilomètres entre Paris et les trois 
raillions d'âmes de la région intéressée; 

Que le règlement de ses inclinaisons, à dix millimètres, 
en constituant la possibilité du passage des trains rapides 
et à lourdes charges, rendra possible une abréviation de 
cinq heures dans la durée actuelle du parcours, et per-
mettra des réductions de taxes sur le transport des mar-
chandises ; 

Emet le vœu; que le projet de Souillac à Brive, actuel-
lement entre les mains de l'administration, soit exécuté 
dans le plus bref délai possible ; 

Que les études de la partie comprise entre Limoges et 
Brives soient faites sans désemparer, et pour que la loi 
d'utilité puisse être prononcée immédiatement. 

Signés : Calmels-d'Artinsac, de Lamaze, Cuniac, Baron 
Autour, Charles de Verninac, O. Depeyre. 

la navigation du Lot soient affectées à la réparation 

Buste de Champollion le Jeune 

en plâtre 

Par M. JEAN FRANGÉS, 
Elève de l'Ecole des Beaux-Arts, membre de la Société 

des Etudes du Lot. 

On souscrit au bureau du Journal du Lot 
où le buste est exposé. 

Prix : 5 fr. 

Rachat des chemins de fer Vœu. 

Le ministre de l'agriculture a publié le 
compte-rendu de la session tenue en décembre 
dernier par la commission supérieure du phyl-
loxéra Au commencement de 1877, première 
année de fonctionnement de cette commission, 
28 départements étaient envahis par la phyl-
loxéra ; en 1878, ce chiffre montait à 39, et à 
la fin de 1879, il était de 43. L'étendue des 
vignobles atteints, mais non détruits, a aug-
menté de 77,000 hectares; celle des vignobles 
détruits s'est accrue de 101,000 hectares. 

Pour se faire une jdée du désastre dans cer-
tains déparlements, il faut citer quelques chiffres. 
Avant l'invasion du phylloxéra, le département 
du Vaucluse cultivait la vigne sur 32,000 hec-
tares ; aujourd'hui, il ne possède plus que 7,500 
hectares de vignobles. 

L'Hérauli en avait 180,000, il n'en a plus 
que 67,300; le Gard, 98,900, il n'en a plus 
que 20,981 ; l'Ardèche, 34,000, il n'en a plus 
que 15,000. Les Bouches-du-Rhône ont perdu 
40,000 hectares sur 46,000; la Charente, 
40,000 complètement et autant d'atteints sur 
116,000 hectares ; la Charente-Inférieure, près 
de la moitié sur 168,000 hectares;-la Drôme, 
15,000, sur 38,000; la Gironde, près de 
60,000 détruits ou atteints sur 155.000; le 
Var, 50,000 sur 90,000. 

En résumé, les pertes, pour toute la France, 
se chiffrent par 474,760 hectares de vignobles 
complètement détruits; 319,760 envahis par le 
phylloxéra, mais non encore détruits, pour une 
surface totale de 2,174,138 hectares cultivés 
avant la maladie. Actuellement, il reste 
1,889,539 hectares des vignobles intacts ou 
seulement à demi attaqués. Ce chiffre est supé 
rieur à celui que présenterait le rapprochement 
des deux précédents : le nombre d'hectares 
cultivés avant la maladie et le nombre existan 
aujourd'hui ; celte différence en plus est due 
l'accroissement des surfaces cultivées en vignes 
dans quelques départements encore indemnes. 

Comme vignes en traitement, nous avons 
5,114 hectares traités par lasobmersion, 3,022 
soumis au snlfurede carbone, 627 a l'action des 
sulfo-carbonates de potasse et 3,830 replantés 
en vignes américaines, soit 12,793 hectares sur 
lesquels la lutte contre l'ennemi est poursuivie 
avec persévérance. 

M. Tisserant constate à la fin de son rapport 
que des comités de défense se constituent de 
tous côtés en vue d'une action commune contre 
le phylloxéra. Puissent les propriétaires de nos 
vignes françaises être heureux dans leur tenta-
tive de lutte ! 

MM. le baron Dufour, Calmels-cUArtinsac, de Lamaze, 
Cuniac, Bessières et Depeyre proposent d'émettre le vœu 
•lue l'Etat ne rachète pas les chemins de fer. 
M. le baron Dufour demande l'urgence qui est déclarée. 
, M. de Verninac dit qu'il ne se trouve pas suffisamment 
éclairé et qu'il s'abstiendra. 

Ce vœu mis aux voix est adopté. 

Traités de commerce. — Vœu. 

Le Conseil, sur la proposition de MM. Cuniac, Baron 
Dufour, de Lamaze,. Calmels-d'Artinsac et Bessières, et 
après déclaration de l'urgence, émet le vœu que si les 
traités de commerce sont renouvelés, ils le soient sur le 
Ple<l d'une réciprocité complète. 

La séance est levée à 4 heures 30. 

THEATRE DE CAHORS. 

Jeudi 15 avril 1880 
au bénéfice de 

Le Président, 

ROQUES. 

Le. Secrétaire. 

P. DUFOUR. 

On lit dans le Roussillon : 

LE SINISTRE DU B ARC ARES. 

L'ouragan qui s'est abattu sur notre conlrèe 
dans la soirée du 4 avril a eu malheureusement 
d'autres effets que des désastres matériels. Il est 
aujourd'hui hors de doute, malgré les bruits 
contradictoires qui avaient circulé, qu'une bar-
que de pêche appartenant au port de Saint-
Laurent a péri dans la tourmente avec tout son 
équipage. 

Voici quelques détails sur ce sinistre que 
nous nous étions abstenu de signaler tant qu'une 
lueur d'espoir pouvait rester aux familles des 
victimes: 

Deux barques de pêche prenaient la mer le 4 
pour la première fois; elles naviguaient de con-
serve, reliées entre elles par le filet qui serl à 
faire la pêche aux bœufs. Violemment sépa-
rées par la bourasque, l'une d'elle put, après 
de très grands efforts, regagner le Barcarès: 
quant à l'autre, il ne reste malheureusement 
aucun doQte sur son sort, elle a péri avec les 
six hommes. 

sr_rsL< 
Première Représentation de 

La Timbale d'Argent, Opéra-bouffe en 3 actes, 
par MM. A Jaime et J. Noriac, musique de 
M. Léon Vasseur. 

Cœcilia, de Camille de Vos, choeur chanté par 
Orphéon. 

Gaule et France, de A. Saiutis, chœur chanté 
par i'Orj héoo. 

Tancrède (Rossini), ouverture exécutée par 
l'Orchestre. 

Fra-Diavolo, (Auber), ouverture exécutée par 
l'Orchestre. 

Ne la tue pas, Conférence de M. Dreyfus, 
dite par M. Couly. 

Pour la chronique locale, A. Laytou-

0 E R HIÈBES NOUVELLES 

On a annoncé à tort que les élections pour le 
renouvellement par moitié des conseils généraux 
étaient fixées au 18 juillet prochain. Aucune 
date n'est encore arrêtée définitivement pour 
cette opération électorale; en tout cas, cette 
date sera plus éloignée que celle du 18 juillet. 

Cette dernière aurait, en effet, l'inconvénient 
de forcer les Chambres à se séparer au commen-
cement de juillet, puisque 141 députés et 65 
sénateurs sont soumis au renouvellement comme 
conseillers généraux, et que dès lors ils devront 
prendre pari à la lutte électorale dans leurs dé-
partemenis respectifs. Les Chambres, en se 
séparant au commencement de juillet, ne pour-
raient pas accomplir toute la partie urgente de 
leur tâche ; en particulier, la Chambre des dépu-
tés ne pourrait pas voler le budget de 188-1, 
ainsi que la commission du budget l'avait près* 
senti. 

Les élections auront lieu le 25 juillet ou le 
1er août, plus probablement à cette dernière 
date. Les scrutins de ballottage auraient lieu, 
dans celte dernière hypothèse, huit jours après, 
c'est-à-dire le 8 août. 

La renouvellement serait donc opéré avant la 
session d'été des conseils généraux, qui s'ouvre 
celte année, le lundi 16 août. 

Dans ces conditions, la Chambre des députés 
pourrait siéger assez tard pour arriver à voler 
le budget de 1881 avant les vacances. 11 resle 
rail à le faire voter par le Sénat dans la session 
d'automne. 

Tous ce que les journaux ministériels publient 
sur l'intention que le Pape aurait de donner à 
1 episcopat et aux congrégations des conseils de 
faiblesse est faux, complètement faux. 

(Français). 

Il, — Correspondance. 

Expédition de Gérard Rohlfs. Lettres à M. H. 
Duveyrier. — Lettre de M. E. Behm à M. H. 
Duveyrier. • 

III. — Faits géographiques. 

Nouveau fascicule du Mémorial du Dépôt de la 
Guerre. — Premier voyage entre le lac Nyassa et 
le lac Tanganyika. — Le percement du Gothard. 
— Voyage à l'Himalaya du Sikkim. — Ascen-
sion du Chimborazo. — Renflouage du navire 
« Nordenskjold ». — Un sommet des Alpes-
Maritimes à effacer sur les cartes. 

/V. — Actes de la Société. 

Procès-verbaux des séances. 
Ouvrages offerts à la Société. 

Cartes. 
F. Romanet du Caillaud. — Carte du Tong-King, 

18"9, ^ 5 o e o o o * 

Delagrave, éditeur, rue Soufflot, 15, Paris. 

Le gouvernement, d'après certains journaux, 
aurait décidé de poursuivre soit devant le conseil 
d'Etat, soit devant la justice ordinaire, les évê-
ques coupables d'avoir adressé à M. Grévy des 
lettres publiques sur les décrets des 29 mars et 
3 avril ; d'autre part, le même gouvernement 
aurait renoncé à donner suite au projet qu'on 
lui avait prêté de poursuivre les manifestants du 
4 avril. Le défenseurs de la religion seraient 
recherchés, et les vengeurs de M. Fiourens 
pourront eu paix continuer de préparer la re-
vanche de la Commune. 

Nous ne pouvons pas croire à l'exactitude de 
ces deux nouvelles. 

. Bossrse d© Parle 

Cours du 15 Avril. 
Rente 3 p.»/. 83.25 

— 3 p % amortissable 84 18 
— 4 1/2 p. •/.'• 1J3.30 
— 5 p. •/.. 118 90 

BULLETIN 

De la Société de Géographie. 
Sommaire de la livraison de février 1880. 

/• — Mémoires et Notices. 

F. Romanet du Caillaud. — Notice sur le Tong-
King. 

A. V. Parisot. — La région entre Ouarglâ et El 
Golèa (fin). 

CREDIT FONCIER DE FRANCE 

W BÏPRDKÎ (MlilffiL 
de SOO million» 

EN OBLIGATIONS DE 500 FR. 3 0/rj 
Avec ILots 

ENTIÈREMENT CONFORME AU TYPE DES OBLIGA-
TIONS COMMUNALES ÉMISES LE 5 AOUT 1879. 

Par arrêté de M, le Ministre des finances, 
en date du 27 décembre 1879, le Crédit Fon-
cier a reçu l'auiorisstion de faire nn nouvel 
Emprunt communal de 500 millions. Cet em-
prunt était devenu nésessa;re par suite de 
l'emploi, aujourd'hui complet des fonds prove-
nant de l'émission desobligations communales 
du 5 août 1879. Une décision ministérielle du8 
janvier 1880 a autorisé le Crédit Foncier à 
émettre immédiatement, sur 1 million d'obli-
gations formant la totalité de l'Emprunt, le 
nombre de litres nécessaires pour réaliser une 
somme de 270 millions, correspondant aux 
nouvelles demandes d'emprunt des commu-
nes. 

Les titres consistent en obligations de 500 
francs 3 0/Q, remboursables en 60 ans, ayant 
droit à 6 tirages annuels de lots les 5 février, 
5 avril, 5 juin, 5 août, 5 octobre, 5 décem-
bre. Chaque tirage comporte : 

1 obligation remboursée par 100,000 f. 
1 — — 25,000 » 
6 obligations remboursées 

par 5,000 francs soit . . 30,000 » 
45 obligations remboursées 

par 1,000 francs, soit . . 45,000 » 
Ce qui fait 

53~lots par tirage, pour. . ~ 200,000 f. 
et 318 lots par an pour 1,200,000 f. 

Le 1er Tirage a eu lieu le 5 avril 1880. 
Le second aura lieu le 5 juin. 

Les obligations sont numérotées del à 
1,000,000 et forment 100 séries de 10,000 
litros. En cas de remboursement par anticipa-
tion des prêts commuoaux pour lesquels l'Em-
prunt esl émis, le Crédit Foncier rachèterait 
au pair, à la suite d'un tirage spécial, une ou 
plusieurs séries dudit Emprunt, afin de main-
tenir (art. 76 des statuts) l'équilibre entre les 
prêts et les titres en circulation. Les obliga-
tions ainsi rachetées continueront à concourir 
aux tirages et pourront être émises de nou-
veau, après réalisation d'autres prêts commu-
naux. 

Les intérêts des obligations sont payables 
les 1er mars et 1er septembre, à Paris, au Cré-
dit Foncier et dans les départemeota, dans 
toutes les Recettes des finances. 

Les titres sont délivrés sous forme d'oblî» 
gîtions définitives, au fur et à mesure des dé-
mandes et moyennant le payement immédiat 
de Ii totalité du prix d'émission, fixé à 4§S 
francs. 

Les demandes sont reçues : 
A PARIS : au Crédit Foncier d6 France, rue 

Nenve-des-Capucines, 19 ; 
DANS LES DÉPARTEMENTS : chez MM. les 

Trésoiiers-Payeurs généraux et les Receveurs 
particuliers des finances. 
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Médailles d'Or et d'Argent 
PAUIS 1879 
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ALGIE-CHOCOLAT 
Le pins délicieux des chocolats, 

ALGKE-BOPiBON 
Exquis et adoucissant. 

ALGUE-GRANULE ■ 
Le plus délicat des potages. 

ALGUEÏLlrTEN 
Potage pour les diabétiques. 
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TUa. Liqueur à la mode 

LE CLUB 
LIQUEUR HYGIÉNIQUE 

11, b* des Italiens, Paris 

Dépôt chez Jaille^et Thomas , 

négociants • droguiste à Agen. 
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Avis Important 

LE MONITEUR DE LA FINANCE 
Paraissant tous les Dimanches 

Est envoyé gratuitement pendant une année à tout abonné d'un journal financier 
qui justifie de celle qualité par sa bande d1 abonnement. 

Adresser les demandes à Paris, 14, Avenue de l'Opéra à l'administration du 

MOMITEUH DE JLA làltfÀlMfâÉ 

COMPLÉMENT FACULTATIF PU MUSÉE DES FAMILLES 

IODES VRAIES DU TRAVAIL DE FAMILLE 
Journal mensuel, le seul journal qui donne aujourd'hui des explications de 

petits ouvrages et travaux à l'aiguille. Patrous, Modèles, Broderies, Crochet, 
Tapisseries coloriées, Tricot, Ouvrages nouveaux, Musique, Chiffres des abon-
nés en Broderie. — Paris, 7 francs par au ; Départements franco, 8 fr. 50, 
avec le MUSÉE, 13 francs et 16 francs. On s'abonne au Journal du Lot. 

Bureaux : 41 rue Saint-Roc h, Paris. 

Une livraison par mois avec dix à quinze magni6ques gravures inédites : un 
splendide volume par an. NOUVELLES, HISTOIRES, SCIENCES, VOYAGES, 
BEAUX-ARTS, ACTUALITÉS. Moralité irréprochable. Texte par A. Genevay, 
H. de la Blanchère, Bertoud, Comettant, Deslys, Etienne Marcel, Chalamel, 
Paul Cellières, R. de Navery, Verne, etc. Illustration, par A. de Bar, Bertall, 
Doré, Foulquier, Gavarni, Johannot, Lix. H. Scott, C. Gilbert, Kauffmann. 
Morin, etc. — Le volume de 1879 (46" année de la collection) est en vente, 

Collection : les 45 premiers volumes, chacun, Paris 4 francs, le 46e volume, 
Paris 7 fr. (France et union postale) ; 1 volume 1 fr., 2 vol. 1,50, 3 vol. 2 fr. 
et à partir de 4 vol. » 25 eu plus par volume. — Nota.— Les volumes reliées 
se payent 1 fr. 50 en plus par volume. 
ENVOI D'UN NUMÉRO SPÉCIMEN, MUSÉE ET MODES 'CONTRE SUCENT. EN TIMBRES-POSTE. 

% » J»** C«T UNE ^ 
P»i«rt de Bis tspéefole préparée as Btomutii 

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 

Itte est aiiêresle et invisible, mû dome-NHe s» teint tu feaicuaar natsrefto. 
PiBIS -»H Ch. FAY, Inventeur H«~ 9, rue de la Pafc 

BAYL [NE 

RUE DE LA LIBERTE, CAHORS, 
A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par la 

travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouvera 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés,fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de ireebange 
pour myopes, et pour presbytes; on trouvera aussi le même assortaient en 
longues-vues, iorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, grapbomètres, décamètres, équerres, oiveaox-
d'eaux et à bulle-d'air, mires, jalons, ehaînes d'arpenteurs, compte-fils, 
microscopes, porte-monnaies , porte-feuilles, passe-partout assortis , 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages etc., etc. 

Le Magasin de Lunetterie situé ci-avant au fond de la rue de 
la Liberté est transféré au bout de la même rue. 

ORFÈVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CHRISTOFLE 

ET RÉARGENTURE. 

BIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ET ACHAT DE VIEILLES MATIERES 

D OR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 
TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 

JPfi.aF'iîfiacie centrale de daitOF's. 

Dépôt de toutes 
les spécialités fran-
çaises et étrangères 

Eaux minérales 
naturelles de Fran-
ce et de l'étranger. PHARMACIEN 

Successeur de VISIEIi 

Spécialité deBan-
dages, Basa varices, 

Ceintures ventriè-
res, Appareils en 
Caoutchouc et Arti-
cles d'allaitement. 
Irrigateurs - Glyso. 

• La Pharmacie centrale «le Calaors se recommande à sa nom-
breuse clientèle par la grande attention qu'elle porte dans ses préparations 
pharmaceutiques, la qualité et la fraîcheur deses produits, sortant des pre-
mières fabriques de France et de l'Etranger, la promtitude dans l'exécution et 
la modicité de ses prix. 

Spécialité de Vin de Quinquina ferrugineux au Mdaga. — Vin de Quinqui-
na supérieur au Mabg?, iMadère, Vieux Bordeaux, Vieux Cahors. —- Crand 
choix de Pastilles et Pâtes pectorales, d'nn goût exquis et d'une efficacité sûre 
dans les Rhumes. — É ixsr vermifuge Bonafotis. — Extrait fluide des trois 
quinquinas pour préparer soi-même et à l'instant un bon litre de vin de quir^ 
quma. — Liqueur de goudron, Eaux de toilette, toniques, hygiéniques.— 
Sirop pectoral et Pastilles des Chantres, infaillibles contre les Rhumes récents 
ou anciens. Thés et Chocolats variés. 

GO 

r~r^l (âssaaal 

MI 

9 

C/3 

mm 

o© *45 S 

< 

PAPIER WLI NSI 
Le grand succès de ce remède est dû à sa 

propriété d'attirer à l'extérieur du corps 
l'irritation qui tend toujours à se fixer sur 
les organes essentiels à la vie; il déplace 
ainsi le mal en rendant la euérison facile et 
prompte. Les premiers médecins le recom-
mandent particulièrement contre les rhu-
mes, bronchites, maux de gorge, grippes, 
rhumatismes, lombagos, douleurs. Son em-
ploi est des plus simples : une ou deux ap-
plications suffisent le plus souvent et ne 
causent qu'une légère démangeaison. On le 
trouve dans toutes les pharmacies. Prix de la 
botte delO f!" :1,50. Se défier des contref"' 

I BH Mp VËi 
ANÉMIE, ÉPUISEMENT, PERTES BLANCHES 

MALADIES DE LANGUEUR 
sont heureusement combattus par le 

VIN IODÉ DE MORIDE 
Préparé au vieux Malaga. Excellent for-
tifiant, très agréable au goût, le meilleur dé-
puratif, le plus puissant régénérateur du 
sang connu. Il remplace avecavantage l'HDILE 
de ÏOIÏ de MORUE et l'IODURE de POTASSIUM, dont il 
n'a pas les inconvénients. On le conseille aussi,' 
avec les Pilules Ferro-Mellitiques dans 
V Hydropisie.—k PARIS, 34 RUE LA BRUYÈRE, 

| et dans toutes les Pharmacies.—Prix : 4 fr. 

ÏAU MINERALE NATURELLE 

Sources de l'État. Applications en médecine : 
GRANDE-GRILLE, —Affections lymphatiques, 

maladies des voies digestlves, engorgements du 
foie et de la rate, obstructions viscérales. 

HOPITAL. — Affections des voies digestlves, pe-
santeur d'estomac, digestion difficile, inappétence 

CELESTINS,—Affections des reins, de la vessie, 
gravelle, calculs urlnaires, goutte, diabète, etc. 

HAUTERIVE, — Prescrite comme CelestinB. 
Administration de la C1' concessionnaire ; 

PARIS, 22, Boulevart Monlmartro 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur la 

CAPSULE 
Dépôt chez tous les marchands d'eaux 

minérales, pharmaciens et droguistes, 

LIBRAIRIE ABEL PILON 
* A. LE VASSEUR, SuccR, ÉDITEUR 

33, rue de Fleuras, 33 

jusqu'à CENT, francs d'acquisition 

33, rue de Fleuras, 33 

£à£ MOIS 

la France, de l'Algérie-et des Colonies. 106 cartes et 
texte contenant la matière de «lis vol. in-8°. 2 vol. re-
liufg riche. Prix : 4M fr., payables 8© fr. par 4 mois. 

GRAND ATLAS UNIVERSEL ZZnt 
par DUFOVJR. 40 cartes double in-folio. Prix : ®® fr. 

TRAITÉ GÉNÉRAL DE BOTANIQUE 
par HERINCQ, GÉRARD et RÉVEIL. 4 beaux vol. gr. in-S° 
dont 2 vol. AtSas cent. ÏO* planches magnifiquem' 
coloriées. Prix : S»» fr., payables M fr. par trimestre. 

TRAITÉ GÉNÉRAL D'HORTICULTURE 
théorique et pratique, par GÉRARD, Duruis et HE-
RINCQ. s beaux vol. grand in-g", dont 3 At!as contenant 
158 planches magniî. color. SS@f.,payab. S®f. par 3 mois. ) 

Envoi franco des Catalogues 

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois 
j dictionnaires, Histoire, Géographie, Littérature, Ouvrages illustrés, Gravures, Musique, etc. 

EXTRAIT DU CATALOGUE. — OUVRAGES DE FONDS 
■ fi R AND-ATLAS DÉPARTEMENTAL { FLORE MÉDICALE ̂ SSS^Sit 

POIS, RÉVEIL et BÂILLON. 6 beaux vol. gr. in-8°, dont 
3 Atlas contenant 152 planches in-4", magnifiquement 
coloriées. Prix : 3©© fr., payables sa fr. par 3 mois. 

LES TISSUS ANCIENS at^tUS 
niatures et des documents inédits, par GDICHARD. (Ou-
vrage hors concours à l'Exposition de 1878.) 50 planches. 
Ouviage s'adressant aux dessinateurs de l'industrie, orfè-
vres, bijoutiers, fondeurs, papiers peints, vitraux, bro-
derie, céramique, etc. 50 planches en carton. Prix : 8© fr 

DIGTI0NMIB1 D'HISTOIRE MUSELLE 
par d'URBiGNY et un grand nombre de nos savants émi-
nents. Nouvelle édition. 2s volumes Texte et Atlas 
de 340 planches en 3 volumes. Prix : 48© fr., payables 
S® fr. par trimestre. 

de Librairie et de Musique • 

(AISON DES lOOyQOO PALETOTS 
BOULEVARD NORD 

C! A. HOU S 

A* 
MAISON PRINCIPALE A PÉRÏGUEUX 

rue Taillefer et rue Condé, fondée en 1843. 
Admise à l'Exposition Universelle de 1878. 

"WÊTEHIEMTT® SUR MESURE 
HAUTES NOUVEAUTÉS. 

HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS 
RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES 

Dirigé ptr un Coupeur spécial breveté s. g. d. g. 

Eavois sur demanda de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 

indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

La Maison des 100,000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures. 

Elle échange ou rembourse celles qui ont cessé de plaire. 

PRIX FIXE INVARIABLE 

Tous les JEuvol® sont faite Franco. 

ABOLITION DE L'IMPOT 3 0|0 
sur les coupons 

D'ACTIONS ET D'OBLIGATIONS 

Un groupe de députés propose da 
doubler l'impôt de 3 O/rj établi en 1852 
sur le revenu des valeurs mobilières, 

Tous les Actionnaires, 
Tous les Obligataires 

de toutes les sociétés financières, indus-
trielles ou commerciales sont intéressés à 
faire une éclatante manifestation pour 

l'Abolition de cet impôt anormal 
en signant la pétition déposée dans les 
bureaux du journal, à Paris, 59, rue 
Taitbout. 

LA GAZETTE DE PARIS 
qui enverra franco des exemplaire sur de-
mande affranchie ou carte postale. 

On signe également : " * 
Dans les départements, dans les bureaux 

des journaux el des maisons de Banque. 

CAFÉ DE GLANDS DOUX 
DE 1TKTREP0T CENTRAL DE FRANCE. 

Ce Café est très-efficace dam les migraines, 
maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détroit les propriétés irritantes du 
Café des flest auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, Q faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un de* 
bout» du paquet et à l'autre la signature : 

LECOQ KT BARGOIN. 
\JS^J»jy»'- Prfac- épie*»». confUeurs et m* de comestibles^ 

^BCT-^»i«iinii™M«i«^^ m ! m ^m, ii,,,! ,., „ ,,11)* 
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